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Une initiative désarmante

¦ (ag) Une initiative pour un monde
sans armes, pacifié, libéré de la
pauvreté, plaidée par Jean Ziegler, dans
son style le plus pur, désarme, sinon
les arsenaux, du moins la
contradiction.

Car si vous souhaitez peser les mots
du texte et analyser leur portée (par
exemple, que veut dire "garantir le
bien-être de la nature"?), vous voilà
suspects de parler pédantesquement
de virgules quand la paix est en jeu,
coupables de disserter sur le sexe
des anges dans Byzance assiégée.
Toute critique est réputée mesquine,
?lors qu'il s'agit pour nous et pour
notre pays, de contribuer au bonheur
de l'humanité. Vous risquez, en guise

de réplique, un regard sincèrement

attristé: comment peut-on ne
pas être pour la paix?
Je classe donc toutes les objections
d'une discussion ordinaire.
• La Constitution est faite pour
définir des règles fondamentales de
l'Etat et non pas pour fixer une
politique que les circonstances peuvent
faire varier — A classer, d'ailleurs
de bons auteurs admettent que la
Constitution peut définir des buts; et
l'on en donne des exemples. Art.
31bis: "Dans les limites de ses
attributions constitutionnelles, la
Confédération prend des mesures propres
à augmenter le bien-être général et à

procurer la sécurité économique des
citoyens".
• La Constitution contient des
dispositions fondamentales conuaires au
but qui serait assigné à une politique
étrangère prônant le désarmement
intégral, si bien que l'on risque
d'avoir un article 2bis "faites ce que je
dis", contraire à l'art. 18 "ce que je
fais". "Tout Suisse est tenu au service

militaire... L'arme reste en mains
du soldat etc.." Ou encore art. 19,
20, 21. Sans parler de l'exportation
d'armes, toujours autorisée, art. 41
— A classer, d'ailleurs la cohérence
de la Constitution n'est pas sa qualité
dominante, et puis le bon sens fera
que ces articles sur la défense nationale

seront désuets, quand l'art. 2bis
nouveau aura déployé tous ses effets
internationaux.
• D y a quelque paradoxe à déplorer
l'absence de politique étrangère de la
Suisse et de faire appel par voie d'ini¬

tiative à l'opinion publique "sujet de
l'histoire", tout en donnant le refus
d'adhérer à l'ONU comme preuve de
notre immobilisme. Car la démonstration

—j'ai été dans le camp des vaincus

— des sentiments profonds du
peuple et des cantons fut sans appel.
— A classer, d'ailleurs la démocratie
ne connaît pas les jugements définitifs.

On peut toujours en appeler
d'un peuple mal éclairé à un peuple
mieux éclairé grâce au 2bis!

Ces objections étant ainsi classées, il
faut bien discuter l'essentiel. Car il
est vrai que le surarmement connaît
des proportions suicidaires et
économiquement insupportables. Le
rapport entre le fantastique gaspillage
de ressources scientifiques,
financières et la pauvreté du Tiers-
Monde n'est pas artificiel. Le pape
tient un même langage. Un rappel
encore. L'endettement du Tiers-
Monde atteint le chiffre inouï de
mille milliards, mais les dépenses
militaires annuelles sont de 800
milliards de dollars. Chaque année,
presque l'équivalent de la fantastique
dette accumulée des pauvres.
Et comment dès lors ne pas poser la
question: que faire?

Sur les 800 milliards de dollars de
dépenses militaires mondiales, la
part de la Suisse est de 2. Soit le
0,25%.
Personne ne soupçonne la Suisse de
visées militaires. Elle est neutre. Elle
ne possède pas d'armes nucléaires.
Elle ne sert pas de base à des
lanceurs.
Dès lors, dans l'arène internationale,
sa capacité est limitée à la fois parce
qu'elle pèse peu et parce qu'elle n'a
pas de contre-partie à offrir sur le
plan militaire.
Il y a distorsion totale entre le but
assigné à l'art.2bis et notre capacité
d'influence. On dira qu'importe: ce
n'est pas une raison pour ne rien
faire, l'utopie doit l'emporter sur le
réformisme.
Ici, pour moi, le coeur du débat.
Jouer avec les "grands mots" sans
que la réalité bouge d'un pouce,
afficher un objectif hors de portée, c'est
affaiblir (parfois pervertir) le langage
commun.

Rien nest pire que les constitutions
qui définissent des droits ou fixent
des objectifs sans portée pratique.
On sait que la constitution de
l'URSS est très "démocratique", on
sait que les pays de l'Est ont signé
les accords d'Helsinki. Partout,
même dans la vie quotidienne, y
compris par la propagande ou la
publicité, on joue avec les mots-
illusion, les mots trompe-l'oeil.
Pour moi, la paix est mieux servie
par le respect de la parole et la
recherche scrupuleuse d'un accord
sur le sens que par les formules
généreuses (ou creuses: mais qu'est-
ce donc que ce bien-être de la nature
qui serait garanti?).

La Suisse a un rôle international à

jouer. Financièrement, elle est forte.
Militairement, elle pèse 0,25%. Mais
sa part à l'activité financière
internationale, c'est 10%.
Sa solidarité, dans ce domaine
essentiel, est inférieure à ses moyens
réels. Elle ne tient pas son rang. Là,
elle ne respecte pas les mots, faute
d'une action qui soit à la mesure de
ses possibilités. Là, elle pourrait
servir immédiatement, réellement,
étant prise au sérieux. Là, elle
parlerait en connaissance de cause:
son but ne serait pas par-dessus tête.
Dans la construction de la paix qui
n'est pas à une seule entrée, la
Suisse, quoique condamnée à la
modestie par sa situation de petit
pays, pourrait concilier la politique et
l'action, mieux que verbale.
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